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du Conseil Communautaire en date 
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commune de Châtillon-sur-Thouet. 

Le Président,  

Xavier ARGENTON 
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Déclaration de projet n°2 emportant 

mise en compatibilité du PLU de Châtillon-sur-Thouet 

Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 26 septembre 2019 

PRESENTS : 

 M. MORIN Jean-Michel, maire de Châtillon-sur-Thouet 

 M. FERJOU Jean-Marie, adjoint au maire de Châtillon-sur-Thouet 

 M. ARGENTON Xavier, Président de Parthenay-Gâtine 

 M. VOY Didier, Parthenay-Gâtine, vice-président chargé de l’urbanisme 

 M. DESSONS Pierre, Parthenay-Gâtine, responsable service économie 

 Mme MARCEL Isabelle, Parthenay-Gâtine, service économie 

 M. THIRIOUX Ludovic, Parthenay-Gâtine, responsable service aménagement du territoire 

 M. TOUCHARD Vincent, Parthenay-Gâtine, service aménagement du territoire 

 Mme BARON Sonia, DDT 79, chargée d’études urbanisme 

 M. BENETREAU Christian, DDT 79, Pôle Nord 

 Mme PRÉVOST Magali, Chambre d’Agriculture 79 

 Mme ECHEVERRIA Karine, CCI 79, chargée de conseil entreprises et territoires de Gâtine 

 M. CESBRON Ronan, Directeur PETR Pays de Gâtine 

 Mme NAIRABÈZE Nelly, Pays de Gâtine, chargée de mission urbanisme durable 

 M. COLIN Romuald, URBAN’ism, consultant en urbanisme 

 Mme AZEMAR Pauline, THEMA Environnement, chargée d’études réglementaires 

 

Conformément à l’article L. 153-54 du code de l’urbanisme, une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

plan (PLU en l’occurrence) doit faire l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 

132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l’opération est invité à participer à cet examen conjoint. 
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A RETENIR DE LA REUNION : 

Après un tour de table, MM TOUCHARD et COLIN ainsi que Mme AZEMAR rappellent l’objet de la réunion ainsi que les 

grandes lignes du projet et de la procédure. 

La parole est ensuite donnée aux personnes présentes pour recueillir leurs observations : 

- Mme BARON (DDT 79) : 

o précise qu’un courrier sera adressé par la DDT, qui devra être joint au procès-verbal de la réunion d’examen 

conjoint ; 

o concernant le rapport de présentation, souligne qu’il manque un volet analyse des impacts sur l’environnement 

(le renvoi à l’évaluation environnementale ne suffisant pas) ainsi qu’un volet compatibilité avec le SCoT (en 

particulier sur les thématiques préservation des zones humides, bilan des surfaces consommées au sein des 

zones d’activités de Parthenay Gâtine et justification du site de la Bressandière pour l’implantation des projets 

ADAPEI et Maison de la Parthenaise) ; 

o concernant l’étude dérogatoire à la loi Barnier, souligne un manque de cohérence entre les marges de recul 

proposées à 15 ou 20 mètres et l’absence de justification du recul à 15 mètres ; 

o concernant les OAP, invite à traduire quasiment sous la forme de plan de masse les deux projets (implantations 

du bâti, des voiries, des stationnements …), à localiser précisément toutes les zones humides, en différenciant 

celles qui sont impactées par le projet des autres et à traduire tous les éléments de l’étude dérogatoire, 

notamment le volet prise en compte des nuisances sonores ; 

o concernant le plan de zonage, demande à sortir de la zone 1AUze la parcelle AI218 située au nord-ouest du 

secteur et la reclasser en zone A ou N et à faire apparaître la bande de recul retenue ainsi que la protection des 

haies bocagères ; 

o concernant le règlement, invite à vérifier que la marge de recul à respecter par rapport à la haie bocagère est 

compatible avec le permis de construire déposé par l’ADAPEI et à supprimer à l’article 4 « et sous réserve du 

dossier loi sur l’eau » ; 

o souligne également que la réglementation sur les zones humides a changé cet été et qu’elle n’a pas d’instructions 

pour l’instant quant à l’application immédiate ou future de cette évolution réglementaire ; en cas d’application 

immédiate, il conviendrait de prendre en compte les zones humides nouvelles résultant de la seule prise en 

compte du critère botanique ou pédologique ; 

o conseille en conclusion d’entériner ces évolutions par un nouvel arrêt de projet.  

- M. CESBRON (PETR Pays de Gâtine) : 

o souligne qu’il n’a pas de commentaires supplémentaires à formuler vu le travail consenti pour assurer la 

préservation des zones humides ; 

o précise que la ZA de la Bressandière est la grosse zone économique du SCoT, et que la proximité de ce site 

avec la zone agricole justifie l’implantation de la Maison de la Parthenaise 

- Mme ECHEVERRIA (CCI 79) : 

o découvre ce type de réunion et souligne qu’elle ne peut qu’être favorable à des projets contribuant au 

développement économique. 

- Mme PRÉVOST (Chambre d’Agriculture 79) : 

o précise qu’un courrier en cours de signature sera adressé par la Chambre d’Agriculture ; 

o souligne qu’elle n’a pas de remarque à formuler, les projets n’engendrant pas de consommation de nouveaux 

espaces agricoles ; en outre, le projet de Maison de la Parthenaise est une vitrine de l’agriculture locale tenant 

compte des spécificités environnementales. 

M. DESSONS (Parthenay-Gâtine, responsable service économie) rappelle l’importance de ces projets en matière de 

développement local (10 M€ d’investissements, création d’une centaine d’emplois) ainsi que les complémentarités entre 

les deux projets et l’urgence pour l’ADAPEI de pouvoir se doter d’outils de production efficients. 

La réunion d’examen conjoint s’achève par le rappel du planning prévisionnel d’achèvement de la procédure : 

o enquête publique en décembre 2019 (la MRAe a jusqu’au 2 décembre pour rendre son avis) ; 

o Approbation de la procédure au conseil communautaire de février 2020. 
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PIECES ANNEXEES 

 

- Feuille d’émargement de la réunion d’examen conjoint 

- Courriers reçus postérieurement à la réunion d’examen conjoint : 

o courrier de la Chambre d’Agriculture du 30/09/2019 ; 

o courrier de la CCI du 30/09/2019 ; 

o courrier de la DDT du 09/10/2019. 
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